
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 8 AVRIL 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 16 16 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

3 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le huit avril à vingt heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu en Mairie de FLAVIGNY sur 
MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY SUR MOSELLE, 
sous la présidence de Dominique ROUSSEAU, Maire. 
 
Présents : Sébastien FRESSE, Olivier LAMIELLE, Céline CAILLET, 
Bruno DEBARD, Elodie MASKO ZABE, Frédéric ORY, Laetitia 
REVEILLE, Vincent MAIRE, Romane MAAS, Christian JACQUES, 

Quentin GERARD, Stéphanie HINDELANG, Christine MEYER, 
Jean-Claude ROMARY, Dominique ROUSSEAU, Guillaume ÉTÉVÉ. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Allison BAUDOIN-SALLEZ pouvoir donné à Laetitia 
REVEILLE, Fanny CARDOT pouvoir donné à Sébastien FRESSE, 
Ghyslaine GSCHWEND pouvoir donné à Stéphanie HINDELANG. 
 
Monsieur Sébastien FRESSE a été nommé secrétaire de séance. 

 

Institutions et vie politique : Fonctionnement des Assemblées (5.2) 

Objet : Commissions municipales (délibération n°21_2026) 

  

En application de l’article L 2121.22 du Code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 
questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 
suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent.  

Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les 
convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 
Municipal :  

➢ DECIDE de la création de 6 commissions municipales : 

Urbanisme : 
- Gérer le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I.) en complémentarité avec la 
C.C.M.M. et participer à l'élaboration du PLU intercommunal,  
- Développer une politique d'aménagement du territoire en complémentarité avec la 
C.C.M.M.,  
- Définir la politique du logement en complémentarité avec la C.C.M.M. 

Cohésion Sociale 

- Renforcer les liens sociaux avec les établissements spécialisés, 
- Faciliter le mieux vivre des personnes âgées, 
- Soutenir l'action sociale et établir le lien avec le C.C.A.S., 
- Mettre en relation les services administratifs ( aide à l'emploi, actions sociales, …) et les 
habitants en complémentarité avec la C.C.M.M., 
- Accueillir les nouveaux habitants et faciliter les échanges intergénérationnels 
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…/… 
- Prise en compte des intérêts de l'enfance et de la jeunesse, 
- Gérer les affaires scolaires, périscolaires en lien avec les enseignants et les parents 
d'élèves, 
- Participer aux syndicats scolaires en complémentarité avec la C.C.M.M., 
- Gestion des relations avec les Associations,  
- Analyse des demandes des subventions des associations et de la proposition des 
attributions,  
- Accompagnement des projets associatifs, 
-Mise en place du calendrier des fêtes et manifestations en lien avec le comité inter-
associatif, 
- Programmation de l’utilisation des équipements communaux, 
 
Gestion du Patrimoine : Travaux, Forêt et Bâtiments communaux  
- Entretenir le patrimoine et les biens communaux 
- Organiser le travail et la coordination des employés techniques 
- Optimiser la gestion des équipements publics 
- Gestion du fonctionnement des réseaux (Eclairage public, Voirie) et des investissements, 
- Suivre les travaux d'entretien courant de la commune, 
- Aménager les chemins de randonnées en complémentarité avec la C.C.M.M, 
- Gérer la forêt et programmer les ventes de bois en lien avec l'O.N.F., 
- Assurer la gestion du cimetière, 
 
Information, Communication et Culture: 
 
- Faire le lien entre les différentes commissions, 
- Animer la communication interne et externe de la commune, 
- Faciliter l'information générale de la population, 
-  Développer une politique de développement du numérique, l'optimisation des outils 
informatiques et gérer le site internet, 
- Faire le lien avec la communauté de communes et avec d'autres communes, 
- Favoriser les actions culturelles en complémentarité avec la C.C.M.M., 
- Entretenir les relations avec les différents acteurs économiques du village en 
complémentarité avec la C.C.M.M.,   
-Gérer et entretenir les équipements culturels sur le territoire communal en lien avec la 
CCMM, 
-Développer l’activité culturelle en lien avec la CCMM, 
 
 
Cadre de vie et Environnement 
 
- Valoriser les ressources naturelles de la commune, 
- Mettre en valeur les atouts de notre village, 
- Marcher, circuler, stationner en sécurité en complémentarité avec la C.C.M.M.,  
- Mettre l'environnement et le développement durable au centre de toutes les démarches 
(construction – déplacement – gestion des déchets – éducation, …), 
- Favoriser toutes les initiatives en rapport avec la transition énergétique,  
 
Finances :  
 
- Elaboration du Budget primitif, du budget supplémentaire et autres décisions 

modificatives, 
- Etablissement du Compte Financier Unique, 
- Analyse de la situation financière de la commune, 
- Validation du budget des commissions, 

…/… 



…/… 
 

➢ DESIGNE pour siéger à ces commissions les membres suivants : 
 

Urbanisme 

ÉTÉVÉ Guillaume 
MAAS Romane 
GERARD Quentin 
LAMIELLE Olivier 
CAILLET Céline 

Cohésion Sociale 

MEYER Christine 
MASKO ZABÉ Elodie 
BAUDOIN-SALLEZ Allison 
GSCHWEND Ghyslaine 
HINDELANG Stéphanie 

Gestion du Patrimoine : 
Travaux, Forêt et 

Bâtiments communaux 

ROMARY Jean-Claude  
DEBARD Bruno-  
LAMIELLE Olivier 
JACQUES Christian 

Information, 
Communication et 

Culture 

CARDOT Fanny  
GSCHWEND Ghyslaine 
ORY Frédéric 
HINDELANG Stéphanie 
RÉVEILLÉ Laetitia 

Cadre de Vie et 
Environnement 

FRESSE Sébastien 
MASKO ZABÉ Elodie 
MAAS Romane 
CAILLET Céline 
JACQUES Christian 
MAIRE Vincent- 
Personnes extérieures :RAGON Myriam 

Finances  

 

ÉTÉVÉ Guillaume 
MEYER Christine 
ROMARY Jean-Claude  
CARDOT Fanny  
FRESSE Sébastien 
ORY Frédéric 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Affiché le 09 avril 2026 
Pour extrait conforme 
Dominique ROUSSEAU, Maire 
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Dominique ROUSSEAU
2026.04.09 17:55:08 +0200
Ref:10800809-16286803-1-D
Signature numérique
le Maire


